
Protection contre
la guerre chimique.

Protocole concernant la prohibition d'emploi a la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires

et de moyens bact£riologiques (Geneve, le 17 juin 1925).

Le Chili a ratifie le Protocole en date du 2 juillet 1935 1.
Cette ratification a ete donnee sous les reserves sui-

vantes :
1° Que ledit Protocole n'oblige le Gouvernement

chilien que vis-a-vis des Btats qui l'ont sign6 et
ratifie ou qui y auront adhere d'une maniere
definitive.

2° Que ledit Protocole cessera de plein droit d'etre
obligatoire pour le Gouvernement chilien a l'egard
de tout Btat ennemi dont les forces armees ou dont
les allies ne respecteraient pas les interdictions qui
font l'objet de ce Protocole.

* *

La Legation imperiale d'Bthiopie a Paris a notifie
au Gouvernement de la Eepublique francaise, en date
du 18 septembre 1935, l'adhesion sans reserve de l'Empire
d'Ethiopie au Protocole.

Publication allemande.

Der Luftschutz-Leitfaden fur alle, von Otto U. TEETZ-
MANN, SS-Oberfiihrer Prasidium des Eeichsluftschutz-
bundes. — Berlin N.W. 40, Verlag des Eeichsluftschutz-
bundes, (1935). In-8 (123x197), 152 p.

1 Cf. Societe des Nations. Journal ojficid, septembre 1935, XVIe

annee, n° 9, p. 982.
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